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CM du 15 mars 2021 
Point 4.1 

 
 

COMMISSION TRANSITION, DEMOCRATIE  
 

RAPPORT D’INFORMATION SUR LE SUJET « TRANSITION ECOLOGIQUE (TE) » 
 

 
 

 

Sur demande du Conseiller administratif Monsieur Laurent Jimaja, la commission s’est réunie le 22 
février 2021 afin de prendre connaissance du sujet cité en titre. 

Mme Nuria Fernandez, adjointe du SATPE, et M. Cédric Zurn chef de projet Carantec du SATPE sont 
présents. 

Messieurs Christian Exquis (urbaniste-conseil de la Ville du Grand-Saconnex), Benjamin Villard (chef de 
projet à l’Office de l’urbanisme), Damien Gumy (adjoint scientifique) ainsi que M. Hendrik Opolka (chef 
de projet GP-GS à l’Office de l’Urbanisme) nous ont présenté par visio-conférence le contexte, les 
enjeux ainsi que la stratégie pour arriver à une neutralité carbone en 2050, en référence au plan climat 
adopté par le Conseil d’Etat le 4 décembre 2019. 

Malgré l’augmentation de la population il s’agit de diminuer de 90 à 95 % l’émission des gaz à effet de 
serre. 

La TE nécessite la mise en place d’une stratégie centrale qui touche à toutes les politiques publiques. 

Les principaux domaines concernés sont :  

Bâtiment et construction : le plus grand défi est de réduire la dépendance des bâtiments aux énergies 
fossiles au profit des énergies renouvelables 

Mobilité : favoriser la mobilité douce, diminuer les TIM 

Alimentation et agriculture : promouvoir des modes de production locale  

Biens de consommation : favoriser les biens énergétiquement plus sobres 

Selon les experts, la commune du Grand-Saconnex a un important potentiel de réduction des gaz à 
effet de serre en agissant sur le patrimoine bâti et à construire. Il est important d’être ambitieux et 
c’est dès aujourd’hui qu’il faut commencer en sensibilisant tous les acteurs économiques, politiques, 
société, etc. 

M. Villard a présenté un nouvel outil d’évaluation : le « référentiel genevois des quartiers » élaboré 
pour guider la stratégie de développement urbanistique selon l’objectif de TE. Il est prévu que cet outil 
accompagne les projets de nouveaux quartiers, afin de développer des quartiers durables, agréables à 
vivre et de prendre en compte les attentes des habitants. 

Le développement du secteur Marronniers en tant que projet pilote permettra de tester ce référentiel. 
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A l’initiative du département de l’urbanisme (DU) en 2020 une trentaine de personnes volontaires ont 
participé à un workshop autour de la TE et ont réfléchi à une nouvelle stratégie d’aménagement du 
territoire. 

Il en est ressorti qu’il faut agir sur quatre thématiques : 

- Sol : par ex. lutter contre l’imperméabilisation, favoriser la pleine terre  

- Bâti : par ex. travailler à la réduction de la surface bâtie par habitant, rénover ou reconstruire à neuf 

- Mobilité : par ex. diminuer le transport individuel motorisé (TIM) de 95 % ainsi que les espaces voués 
au stationnement 

- Participation : concertation, sensibilisation de la population  

Suite à cela, des ateliers ont été organisés avec les partenaires publics et privés du projet « Les 
Marronniers » afin d’identifier les objectifs partagés, de les discuter et tenter un rapprochement des 
points de vue dans une perspective de co-construction crédible. 

Il est prévu de rédiger un accord cadre et un cahier des charges pour la suite du projet. 

Il est également prévu d’analyser le projet « Place de Carantec » sous l’angle de la TE, c’est-à-dire 
d’identifier le potentiel et les mesures d’améliorations mais sans remise en question du projet global. 

Cette démarche sera soutenue par Madame Maude Sauvain, du bureau Latitude Durable 
conformément au référentiel SIA 2050 et en coordination avec SwissLife qui détient environ 60% du 
projet et qui est tout à fait intéressé par cette démarche. 

Après avoir posé quelques questions, la commission remercie tous les intervenants de cette soirée. 

A l’issue de cette séance d’information les commissaires demandent à pouvoir se réunir à nouveau 
afin d’établir les réels objectifs de la « commission transition, démocratie ». 

 

Ce rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

 

Le Grand-Saconnex, le 22 février 2021 Valérie TISSOT-BUCHOUX 
 Rapporteur 
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CM du 15 mars 2021 
Point 4.2 

 
 

GROUPE DE TRAVAIL « PLACE DE CARANTEC »  
 

Information et point de situation 
 

 
 

 

Le groupe de travail « Place de Carantec » s’est réuni ce jour, 22 février 2021, afin de faire un point de 
situation sur l’avancement du projet. 

En préambule, M. Laurent Jimaja rappelle les objectifs du Groupe de travail « Place de Carantec ». Il 
précise en particulier que ce groupe de travail a été constitué suite à une motion du Conseil municipal 
du 8 octobre 2012. 

Un bref rappel historique présente les principaux jalons du projet, soit le concours d’architecture en 
2016, l’adoption de la modification de zone en 2019, le vote du crédit d’études détaillées par le Conseil 
municipal le 25 mai 2020. 

Monsieur Cédric Zurn, chef de projet Carantec, présente le plan d’aménagement général de Carantec 
et rappelle les affectations prévues dans chaque bâtiment du PLQ. 

L’organigramme présenté en avril 2020 est rapidement commenté par Monsieur Zurn. Un zoom sur la 
partie opérationnelle permet de préciser comment vont se dérouler les relations contractuelles entre 
les maîtres d’ouvrages, à savoir Swiss Life et la commune du Grand-Saconnex, pendant la phase 
d’exécution. 

Monsieur Christian Exquis, urbaniste-conseil de la Commune, rappelle pour sa part les ambitions de la 
Commune au niveau de la transition écologique. En particulier, il est proposé d’analyser le potentiel et 
les mesures d’amélioration du projet Carantec. Pour ce faire, un mandat a été attribué au bureau 
Latitude Durable, en collaboration avec l’Office de l’Urbanisme, afin de faire un diagnostic du projet et 
de mettre en place un cahier des charges pour les mandataires du projet. 

Les attentes quant à cette étude : diagnostic du PLQ c’est-à-dire l’état de situation et les pistes 
d’amélioration du projet. Il conviendra de mettre en lien les objectifs avec la transition écologique. 

Les premiers échanges avec Swiss Life indiquent que ce partenaire partage un certain nombre de 
préoccupations avec la commune en matière de transition écologique. 

Madame Maude Sauvain, directrice de Latitude Durable, se présente et présente son mandat tout 
comme les objectifs fixés. Elle donne également un premier feed-back (retour) suite à l’analyse des 
documents du PLQ et ses premières conclusions ainsi que la démarche qui a présidé à cela, et les 
enjeux de neutralité carbone. Elle précise que la fiche d’analyse (SIA 2050) du projet est en cours 
d’élaboration. 
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Le planning intentionnel permet de rappeler les prochaines échéances. Le PLQ est actuellement en 
procédure d’opposition jusqu’au 17 mars 2021. Dès le mois d’avril, les mandataires débuteront les 
études afin de pouvoir déposer les autorisations de construire fin 2021 – début 2022. Les chantiers se 
dérouleront en plusieurs phases, afin de pouvoir reloger les locataires occupant les immeubles 
existants, entre 2023 et 2027. 

Monsieur Zurn rappelle ensuite les principales étapes du PLQ, jusqu’à son adoption par le Conseil 
d’Etat, attendue d’ici l’été 2021. 

L’ensemble des appels d’offres pour les ingénieurs et mandataires spécialisés ont eu lieu. Ils se sont 
déroulés conformément à la loi sur les Marchés publics (AIMP), majoritairement selon la procédure 
ouverte et en gré-à-gré pour quelques mandats mineurs. Swiss Life, le co-maître d’ouvrage a choisi de 
mandater les mêmes ingénieurs que la ville du Grand-Saconnex. 

La concertation publique a pris un peu de retard en raison du COVID. Ainsi, après avoir été revu et 
adapté, le processus de concertation a débuté en janvier 2021 et se déroulera jusqu’en juin 2021 avec 
le mandataire sélectionné : l’association Largescale Studios. 

Plusieurs actions sont menées telles que ateliers, interviews (entretiens individuels), travail de terrain, 
questionnaires en ligne. Elles se clôtureront par l’événement EXPLORE du 2 mai 2021 et une restitution 
publique en juin prochain. 

Il est ensuite rappelé les principales catégories de logements et les derniers changements législatifs au 
niveau de la loi générale sur les zones de développement (LGZD). Les dernières discussions avec l’Office 
cantonal du logement et de la planification foncière (OCLPF) vont permettre de réaliser 1/3 de 
logements d’utilité publique (LUP) et 2/3 de logements locatifs « libres » mai dont le coût est contrôlé 
(ZDLOC), ceci tant pour le bâtiment communal C que pour les bâtiments appartenant à Swiss Life (A et 
B). 

Il est ensuite brièvement rappeler les différentes affectations prévues pour le bâtiment C : 

- Activités ouvertes au public et en lien avec la place au rez ; 
- Des logements pour personnes âgées ; 
- Des chambres pour étudiants et/ou pour des courts séjours ; 
- Des logements standards destinés à la location (3 à 6 pièces). 

Les commissaires ont eu l’opportunité de faire leurs remarques et de poser toutes leurs questions. Ils 
ont reçu les réponses nécessaires à leurs interrogations. 

Le groupe de travail souhaite pouvoir suivre ce projet jusqu’à sa réalisation 

 

Le présent rapport est accepté à l’unanimité. 

 

Le Grand-Saconnex, le 22 février 2021 Laurent JIMAJA, rapporteur 


